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0 
Président : Marcel Henninger 

PETIT-LANCY - GENÈVE 

Monsieur Albert MAYER 
Délégué suisse au CIO 

Bon Port 11 

n 

MONTREUX 
L 

Cher collègue et ami, 

Nous avons eu connaissance de la démarche dont vous 
a charsré M. le Syndic Nater auprès du CIO,au su.let de la 
candidature de St-Moritz aux Jeux d'hiver 1948. 

Nous appuyons sans réserve cette candidature,fut-elle 
même agréée ensuite d'un compromis entre le CIO et la FIS. 

Vous savez toute l'importance que revêt pour notre p 
pays une manifestation de ce genre,pour St-Moritz tout 
particulièrement»qu'il n'est pas nécessaire que nous insis­
tions davantage,sinon que nous vous faisons confiance. 

Veuillez agréer,cher collègue et ami,nos amicales 
salutations. 

Au nom du COS: 

(Henninger) 
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J& ^*u&, le 27 Août 194-6. 

Au Comité International Olympique, 
p.Monsieur Albert M a y e r, 

chargé d'affaire du C.I.O. en Suisse, 

M o n t r e u x . 

Monsieur le Président et 

Messieurs les Membres du Comité International Olympique, 

En vue des séances du Comité International Olympique 

qui auront lieu a Lausanne dans les premiers jours de septembre 

la Ville de St.Moritz se permet de rappeller au Comité Inter­

national Olympique la candidature pour l'Organisation des Jeux 

d'hiver 194-8» présentée en juillet 194-5 ensuite d'une Votation 

du Conseil Comunal de la Ville du 8 juin 194-5. 

La Ville de St.^oritz tient a confirmer qu'elle est 

toujours à la disposition du Comité International Olympique 

pour l'organisation des Jeux d'hiver 1948 et qu'elle se ferait 

un honneur de présenter une organisation parfaite si les Jeux 

lui seraient attribués. 

Tout en restant à votre entière disposition pour tous 

renseignements complémentaires, nous vous présentons, Monsieur 

le Président et Messieurs, l'expression de notre considération 

distinguée. 

Copie au Comité Olympique Suisse pour prendre acte. 

<</ ST. MORITZ 4/~ 
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“This content (the “Content”) is made available to you (“You”) by the 
International Olympic Committee (the “IOC”) for non-commercial, 
educational, research, analysis, review or reporting purposes only. The 
Content shall not be re-distributed, as made available to you by the IOC, in 
part or in whole, except to the extent that such content is a derivative work 
created by You. Re-distribution of compilations of the Content made 
available to you is expressly excluded. The IOC makes no warranties or 
representations about and assumes no liability for the information included 
in the Content, neither its accuracy nor completeness.  You agree to 
indemnify, defend and hold harmless the IOC from and against all claims, 
losses, expenses, damages and costs, resulting from or arising out of your 
use or misuse of the Content, or any violation by you of these terms, which 
shall be governed, interpreted and construed by, under and pursuant to the 
laws of Switzerland, without reference to its principle of conflict of laws. You 
agree that any dispute, controversy or claim arising out of or in relation to 
the present Licence of Use shall be submitted to the exclusive jurisdiction of 
the competent courts in Lausanne, Switzerland.” 

Château de Vidy, 1007 Lausanne, Switzerland | Tel +41 21 621 6111 | Fax +41 21 621 6216 | www.olympic.org 




